
COMPTE RENDU
CAPL A du 28 juin 2018

Mouvement local au 01/09/2018

Toulouse, le 29 juin 2018

DÉCLARATION LIMINAIRE

Vous la trouverez en ligne sur le site local de la CGT Finances Publiques 31 :
http://www.dgfip.cgt.fr/31/

La CGT a rappelé les menaces qui pèsent sur les prérogatives actuelles des CAP locales,
notamment au niveau des mutations.
Nous avons rappelé notre opposition à la création d'une nouvelle  « instance collective »
qui regrouperait les compétences des CT, des CHSCT et des questions de ressources
humaines collectives, semblable au comité social et économique créé par E. Macron.
Concernant  le  département  de  la  Haute-Garonne,  plusieurs  services  subissent  une
situation très difficile : plusieurs postes restent vacants.
Nous avons évoqué la trésorerie toulouse amendes (TTA : -9 agents à l'issu de la CAPL),
la spécialité Toulouse-Gestion, la spécialité Toulouse-Contrôle qui manquent de personnel
depuis plusieurs années.
La direction s'est  contentée de répondre que les postes vacants n'étaient pas ou peu
demandés…
Concernant la TTA, c'est un peu léger sachant que le centre amende service a intégré les
activités du service d'immatriculation des véhicules (SIV) de la préfecture.

MOUVEMENT DE MUTATION AU 01/09/2018

Informations RH     :

Le TAGERFIP du département comprend 282 inspecteurs.
291 inspecteurs travaillent dans le département, en équivalent temps plein, il existe un
excédent de 2,8 agents.
La Direction a reconnu que cet excédent avait nettement diminué.
Les inspecteurs du 31 qui supportent les vacances d'emplois seront certainement
ravis d'apprendre que le département pris dans son ensemble bénéficie d'un léger
excédent.
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Examen du mouvement mécanique     :

La  CAPL  s'est  prononcée  sur  le  mouvement  mécanique  pour  lequel  les  règles  de
l'ancienneté ont été respectées.

Votes OS     :

La CGT Finances Publiques a voté contre ce mouvement de mutation
(de nombreux postes restent vacants).
Solidaires Finances Publiques : contre.
FO Finances Publiques : contre.

Votes administration : pour.

La CAPL a évoqué la situation particulière de plusieurs agents et de plusieurs services,
notamment  le  PCE du Mirail  qui  reste  déficitaire  alors  que sa  compétence territoriale
augmente.

Plusieurs inspecteurs travaillant en SIP ou en SIE voient leur installation sur leur nouveau
poste différée au 1er janvier 2019 en raison des fusions de services.
Ne doutons pas que les reports d'installation, les lettres de mission, vont devenir un mode
de gestion dans les prochains mois !

Votre représentant CGT à cette CAPL :
Jean-Jacques BERGOUGNOUX


